
NOUVEAUTES

Nouveautés du Périscolaire à 
Terville
Nous avons le plaisir de vous annoncer des changements positifs pour le service périscolaire du 
soir à Terville.

Horaires Étendus

L’accueil du périscolaire du soir sera désormais prolongé jusqu’à 19h00 (sauf les mercredis et 
pendant les vacances scolaires). Cette extension d'horaire vise à offrir plus de flexibilité aux 
familles et à faciliter l'organisation des journées.

Facilitation des Activités Extrascolaires

Pour les enfants inscrits au périscolaire et participant à des activités extrascolaires sur la 
commune de Terville, nous proposons un service de dépôt et de récupération directement sur le 
lieu de l'activité. Il vous suffit de faire la demande, et nous nous occupons du reste. Cela permet 
aux enfants de profiter pleinement de leurs activités tout en vous simplifiant la vie.

Inscriptions Simplifiées

Pour optimiser l’organisation, toutes les inscriptions ou modifications concernant le périscolaire 
et les mercredis loisirs devront être effectuées au plus tard le dernier jour ouvrable avant 16h30. 
Cette mesure vous permet de planifier sereinement vos besoins et garantit un service de 
qualité.

Nous espérons que ces améliorations contribueront à votre satisfaction et à celle de vos 
enfants. N’hésitez pas à nous contacter pour toute question ou pour plus d’informations.


